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COMPTE RENDU de L’ASSEMBLEE GENERALE 
du vendredi 24 juin 2005 à la Salle des Fêtes de PREMERY 

 
 
 
 
Etaient présents : Monsieur ANGILBERT, Madame BALME, Messieurs BARBOUX, BARDIN, BEAUSSILLON, Mesdames 
BEAUSSILLON, BERCOVICI, BIENASSIS, BOULNOIS, BRACQ, BRIVET, Messieurs COULBOIS, DESLOT, 
DHERBIER, EDGAR-ROSA, GALLOIS, GORCE, Madame GUILLAUMOT, Monsieur GUILLERAULT, Madame 
JARREAU, Messieurs JEANNEY, JOURNEAU, LARIVE, LIEVRE, Madame MAHOT, Messieurs MANSEUR, 
MARTINEZ, Madame MASSON, Monsieur MESNE, Madame MICHOT, Messieurs MISS, MONNEROT, NARCY, 
Madame NEZEL, Monsieur NICARD représenté par M. LECKY, Madame NICOLAS représentée par M. LAPOINTE, 
Messieurs NOEL Michel, NOEL Albert, PICQ, PLUVINET, POINSARD,QUIEFFIN, RAPPEAU, RAVEAU, REESE, 
Madame REMY, Messieurs ROUSSEAU, SCAPIN, Madame SCHMITT, Messieurs SEMET, SIMEON, VENEAU, 
VERDIER, Monsieur LESTRADE, Mesdames COUASSE, DUFLOT, GRIVEAU, ROUSSEAU. 

Etaient excusés : Madame ASTRUC, Messieurs AUCOIN, AUDOIN, BEGUIN, BERGDOLT, Mesdames BERMOND, 
BOISORIEUX, Messieurs BRAIDY, Mesdames CHAMBON, CHAMPAULT, Messieurs CHARDON, CHARMANT, 
CHEVOCHOT, CLARISSE, COINTAT, COQUOIN, COURTILLAT, DAUFFY, Madame DUCREUX CONFORTI, 
Messieurs FREGEAI, FROMION, Madame GAUQUELIN, Messieurs GERMAIN, GUILLON, HATON, Madame HODEAU, 
Messieurs JEANNOT, JOURDAIN, JULLIEN, LAURENT, LEBEAU, Madame LEBEAUT, Messieurs LECAS, LETE, 
MARCEAU, MAURIN, MELET, MINEL, Mesdames MONNEROT, MORLET, MUSITELLI, Messieurs PARCINEAU, 
PARIS, PATOIS, PATRIAT, PORTHAUX, RIMBAULT, ROULLET, SIMONNET, TOLLERON, VALLET 

Présents : 52 membres 
 

1 - RAPPORT MORAL  
 
Mesdames, Messieurs, chers amis, élus et non élus, 
 
Nous voici à la fin du premier contrat de Pays, puisque vous savez que le CPER (Contrat de Plan Etat 
Région) se termine le 31 décembre 2006, et que nous devrons organiser et prévoir notre futur contrat de 
Pays pour les six ans à venir. 
Notre Pays « Bourgogne Nivernaise » n’a en fait que dix huit mois et tient tout juste debout, mais, et je 
parle en connaissance de cause, il présente tous les signes d’un enfant doué, ou tout du moins capable. 
Nous avons en très peu de temps, en comparaison avec les autres pays nivernais, assuré une véritable 
mise en place des financements prévus par la loi pour le développement de notre territoire, et c’était un 
véritable challenge, mais au delà de ce la nous avons réussi à impulser une dynamique de développement 
que nous espérons durable sur ce même territoire. Il nous appartient maintenant d’enfoncer le clou, de 
montrer de démontrer que les « Pays » ne sont pas un  guichet d’obtention de subventions mais bien un 
territoire de discussions, de projets, de propositions, capable d’infléchir des politiques départementales, 
régionales ou nationales, voir même européennes. Pour cela l’ensemble de la population du territoire est 
indispensable, via les élus ou pas. La société civile, les socioprofessionnels, la population dans sa totalité, 
avec ou sans mandat électif est indispensable à la réflexion sur l’avenir que nous voulons pour notre 
territoire. Il ne s’agi-t pas de remettre en question la validité de la démocratie représentative, 
indispensable à une simplification et à une optimisation de nos institutions, mais nous pouvons, par ces 
politiques de développement local, apporter aux dirigeants, que nous élisons, des sons de cloches qu’ils 
ont pris l’habitude de ne pas entendre. Ce Pays, notre Pays, c’est notre territoire de vie de tous les jours. 
Nous pouvons en partie le façonner afin qu’il nous apporte ce que nous voulons. Encore faut-il savoir ce 
que nous voulons. 
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Je voudrais ici vous faire prendre conscience qu’en si peu de temps (dix huit mois) le Pays a réussi à faire 
investir près de trois millions d’euros de subventions sur notre territoire, que ce soit par les collectivités 
locales (communes, communautés de communes, cantons) ou par les intervenants privés. Et ce grâce à la 
mobilisation de 300 personnes bénévoles et d’une équipe de 5 techniciens salariés de très grande qualité, 
ne comptant ni leur temps ni leur talent. Les élus de ce Pays se sont tous investis afin que nous réalisions 
ce contrat, comprenant dès le début l’intérêt de cette organisation. Je suis persuadé que tous nous allons 
faire beaucoup mieux dans les six ans à venir. 
 
Vous allez entendre dans quelques minutes le rapport d’activité puis le rapport financier que nous devrons 
voter et je ne vous en parlerai donc pas ou peu. 
Simplement l’activité a été intense et continue de l’être. Je compte sur vous pour que cela perdure. 
Nous avons un résultat financier positif, avec un résidu à réaffecter et je vous demanderai de le réaffecter 
pour l’année prochains, comme tout gestionnaire conséquent. 
Vous aurez, par Monsieur Pierre Petitbout, de Ariane Développement Local, une présentation de 
l’évaluation, et je suis fier de cette évaluation même si nous devrons faire mieux. 
 
Avant de conclure, ce que je ferai avec l’aide d’un grand bonhomme, Edgar Morin, je voudrais nous faire 
quelques critiques, que je vous demande de cogiter avant de les accepter : 

�  Notre organisation statutaire est à revoir 
�  Notre fonctionnement en Conseil de Développement est à revoir 
�  Notre rôle ne doit pas se limiter à la mise en place du contrat de Pays Bourgogne Nivernaise 

Notre action en touche ni n’implique suffisamment les jeunes 
�  Notre communication auprès de la population n’est pas suffisante 
�  Notre action pour la formation tout au long de la vie est inexistante 
�  Nos relations avec les territoires voisins sont insignifiantes 
�  Nos ambitions sont trop restreintes. 

 
Pour conclure, je vais prendre à Monsieur Edgar Morin, chercheur et intellectuel, ami de François 
Mitterrand, mais sans obédience politicienne, bien au contraire, ces quelques lignes qui pourraient servir 
notre Pays : 
« Aujourd’hui, je trouve d’une grande évidence l’idée que tout commence par des petits groupes. Pour 
renforcer la compréhension, nous devons aider à former et relier des groupes proposant une éducation à la 
réforme personnelle. La question devient donc : comment créer des groupes, des réseaux, des connexions 
en fonction de cette idée de la réforme personnelle, de l’esprit, des mentalités ?  . 
A un moment donné, toute assemblée doit s’auto examiner elle même : où en sommes nous ? Pourquoi ne 
nous comprenons nous pas sur ce point ? Qui sommes nous ici et que faisons nous ? Cela est 
indispensable et doit être systématisé. Tout mouvement doit surmonter à chaque instant le péril de la 
désintégration par sectarisme. C’est l’aventure de la vie, c’est l’auto régénération du mouvement par lui-
même. » 
Ces propos viennent d’une réflexion sur ! « La réforme de la pensée suppose une réforme de l’être. » 
 
Et pourquoi pas nous. 
 
2 - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2005 
 
LE PERSONNEL  
 
�  Les salariés directement employés par le Pays Bourgogne Nivernaise  

�  Depuis le 1er février 2004, Mme Agnès DUFLOT assure à mi-temps le secrétariat et la 
comptabilité. 

 
�  Madame Séverine GAUSSENS a suivi un DESS « aménagement, animation et développement 

local » à Paris VII dans le cadre de la formation continue jusqu’au 31 juillet 2005. A l’issue de 
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sa formation, et suite aux difficultés de financement du CLIC Bourgogne Nivernaise, le Pays a 
transféré le contrat « emploi jeune » dont il était bénéficiaire au profit du CLIC. Madame 
Séverine GAUSSENS a la gestion de cette structure depuis le 1er octobre 2005. 

 
�  Du 1er mai au 30 septembre, le Pays a accueilli Amandine ROUSSEAU en stage de DESS 

« Dynamique territoriale et aménagement rural » de Clermont-Ferrand. Elle a travaillé sur les 
problématiques de traitement des effluents vini-viticoles des quatre vignobles. 

 
�  Suite au transfert de Madame GAUSSENS, Mademoiselle Amandine ROUSSEAU a été 

embauchée à la date du 1er octobre 2005 en qualité de chargée de mission environnement. Une 
demande de subvention pour la création d’un emploi tremplin a été déposée. Le Conseil 
Régional a accordé le 28 octobre 2005 une subvention de 60% du coût salarial. Le Conseil 
Général de la Nièvre interviendra également à hauteur de 15 % du coût salarial. 

 
�  Mademoiselle Hélène COUASSE a été embauchée à compter du 24 janvier 2005 en qualité 

d’agent de développement économique. Le financement de ce poste est assuré par le Contrat 
de Pays à hauteur de 75% sur deux années. 

 
�  Le chef de projet  
Fabien LESTRADE, chef de projet du Pays, est mis à disposition par le Conseil Général de la Nièvre. 
Son salaire est pris intégralement en charge par ce dernier. 
 
�  L’animatrice tourisme  
Estelle GRIVOT a été recrutée par l’Office de tourisme à compter du 1er mars 2005. Elle est chargée, sur 
l’intégralité du Pays Bourgogne Nivernaise, de mettre en œuvre le volet tourisme du Contrat de Pays. Elle 
anime la commission Attractivité Tourisme. Melle GRIVOT est basée à l’Office de Tourisme de La 
Charité. Le financement de son poste est assuré par le Contrat de Pays à hauteur de 75% sur deux années. 
 
 
LA VIE DE L’ASSOCIATION 
 
Au cours de l’année 2005, différentes réunions ont eu lieu : 
 

Assemblée générale Conseil d’administration Bureau 
 04 janvier 2005  
  13 janvier 2005 
 3 février 2005  
  14 mars 2005 
 2 avril 2005  
  22 avril 2005 
 26 mai 2005  

24 juin 2005 à Prémery   
 01 septembre 2005  
 10 octobre 2005  
  10 novembre 2005 
 25 novembre 2005  

Pour information, environ 2 660 courriers ont été envoyés durant l’année 2005, contre 1 920 pour l’année 
2004, soit une augmentation de 40%. 
 
 
LA CHARTE DE DEVELOPPEMENT (RAPPEL CHRONOLOGIQUE)  
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La charte de développement du Pays Bourgogne Nivernaise avait été ratifiée en septembre 2003. Suite à 
l'adoption des nouveaux statuts lors de l'assemblée générale extraordinaire du 22 janvier 2004, le Préfet 
de la Région Bourgogne prend un arrêté de reconnaissance officielle du Pays le 24 février 2004. 
 
 
LE CONTRAT DE PAYS  
 
Le Contrat de Pays a été approuvé par les assemblées plénières du Conseil Régional et du Conseil 
Général de la Nièvre lors de leurs sessions du 29 octobre 2004. Le document est signé par l'ensemble des 
partenaires financiers début décembre 2004. 
L’enveloppe Contrat de Pays est issue de 3 fonds distincts : 
�  Le FNADT (Etat) : Fonds National d’Aménagement Du Territoire 
�  Le FRADT (Région) : Fonds Régional d’Aménagement Du Territoire 
�  Le FDP (Département) : Fonds de Développement des Pays 
 
Le montant total de l’enveloppe est de 3 536 682 € répartis comme suit : 

Répartition des fonds Contrat de Pays

Etat (FNADT) 
1 100 000,00 €

Département (FDP)
300 000,00 €

Région (FRADT) 
2 136 682,00 €

 
 
La consommation de l’enveloppe se divise en deux types de dossiers : 
 
�  les subventions attribuées au titre de l’animation pour les années 2001, 2002, 2003, et 2004 
correspondant à un montant total de 215 205,29 € (38 200 € au titre du FRADT (Région) et 177 005,29€ 
au titre du FNADT (Etat)) 
�   
�  des dossiers labellisés par le Pays depuis le 1er janvier 2005 
 
L’état de la consommation des crédits contrat de Pays au 1er novembre 2005 était le suivant : 
 

Suivi de la consommation des Fonds  
FNADT , FRADT, FDT 

         
  Etat : FNADT Région : FRADT Département : FDP TOTAL 

Prévu 1 100 000,00 €   2 136 682,00 €   300 000,00 €   3 536 682,00 €   
Engagé 440 393,21 € 40% 320 088,49 € 15% 32 152,75 € 11% 792 634,45 € 22% 
Mandaté 130 895,00 € 12% 38 200,00 € 2% 0,00 € 0% 169 095,00 € 5% 

         
enveloppe 
disponible 659 606,79 €   1 816 593,51 €   267 847,25 €   2 744 047,55 €   

 
Un état de la consommation de l’enveloppe sera présenté lors de l’AG. 
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LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « TRAVAIL ET ACTIVITE  » 
 
L’animateur de la commission est André Mesne. 
 
La commission s’est réunie trois fois au cours de l’année afin de suivre l’avancée des actions (accueil de 
porteurs de micro-projets, étude maillage du tissu commercial, promotion économique du Pays, étude 
donneurs d’ordres et sous-traitants, filière carnée, journal Initiatives, filière viticole). 
 
Deux numéros du journal d’information économique et touristique « Initiatives » (été 2005 et Automne 
2005). Un groupe de travail a été créé pour l’écriture du deuxième numéro. 
Le groupe de travail chargé du suivi de la fiche-action sur la participation du Pays à la 3ème Foire à 
l’installation  à Limoges s’est réuni 3 fois pour définir notre communication et les modalités de 
participation. 3 500 porteurs de projets ont visité la manifestation sur 3 jours (10, 11, 12 juin) et 125 
territoires étaient représentés (communes, communautés de communes, pays, PNR…). 44 contacts ont été 
établis sur le stand du Pays Bourgogne Nivernaise, l’objectif initial était de 30 contacts. Une variété de 
projets ont été identifiés : création ou reprise de multiservices en milieu rural, création de gîtes, 
restauration, hôtellerie et autres activités. Les projets présentés étaient plus ou moins réfléchis : 11% des 
personnes rencontrées veulent quitter la ville pour vivre à la campagne mais sans avoir de projets précis ; 
18% souhaitent exercer leur activité dans un secteur et/ou dans un lieu défini ; 33% des porteurs de 
projets ont une idée précise. Les porteurs de projets sont majoritairement originaires de la Région Ile-de-
France (37%), Rhône-Alpes (13%),  PACA (8%). 
 
Une mobilisation forte des agents de développement des communautés de communes et des chambres 
consulaires autour de cette action collective s’est mise en place. 8 personnes étaient présentes pour animer 
le stand, réparties sur les 3 jours. 
 
Le groupe de travail chargé de l’accueil des porteurs de projet à Limoges s’est réuni 3 fois (une fois 
avant le salon et deux fois après) pour adopter un discours commun pour attirer des projets sur notre 
territoire, pour définir les rôles de chacun dans l’accueil des projets. Ce groupe est composé des chambres 
consulaires et des agents de développement des communautés de communes.  
 
L’apport du Pays Bourgogne Nivernaise est : 

�  de faire bénéficier aux porteurs de projets du dynamisme et du savoir-faire collectif d'un territoire 
rural et de ses partenaires ; 

�  de montrer que le territoire peut leur offrir, pour leur projet, un lieu prêt à les accompagner dans 
leurs démarches auprès des institutions pour trouver les compétences, les services et les aides dont 
ils ont besoin. 

 
A ce jour, 17 porteurs de projet sont actifs dans leur démarche et sont en contact soit avec le Pays, les 
Chambres Consulaires et les Agents de développement. Cependant, des difficultés sont encore à 
dénombrer dans la mise en œuvre d’un processus d’accueil commun des porteurs de projets, une 
démarche autour de l’adoption d’une charte territoriale pour favoriser l’accueil devrait être engagée. 
 
Un groupe de travail restreint s’est réuni 3 fois afin d’éclaircir les modalités de financement de l’étude 
donneurs d’ordres et sous traitants. Cette étude, portée par la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
financée à hauteur de 10% sur les fonds propres du Pays Bourgogne Nivernaise, devrait débutée 
prochainement. 
 
Dans le cadre de sa mission, l’agent de développement économique a contribué aux actions suivantes : 
 

Valorisation des Zones d’activités 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a participé à un état des lieux des zones d’activités mené en lien 
avec l’Agence de développement économique de la Nièvre « Fibre Active ». Une enquête a été 
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réalisée par Fibre Active dans les trois villes d’appui. Le Pays a réalisé une enquête à Varzy, 
Prémery, Perroy et Donzy. Cette démarche s’appuie sur la volonté départementale de créer un outil 
de développement économique de connaissance des disponibilités foncières et immobilières de 
notre territoire. 
 
 
 
Promotion de l’emploi partagé 
Le Pays  Bourgogne Nivernaise est membre du Service Public de l’Emploi Local. Dans ce cadre, 
nous avons notamment participé à un groupe de travail chargé de promouvoir les groupements 
d’employeurs comme une des solutions aux difficultés d’emploi sur notre territoire. Le groupe de 
travail s’est réuni 6 fois pour définir une stratégie de promotion et élaborer un document de 
communication. Une action pilote de promotion va être menée dans la CC Fleur du Nivernais, ce 
choix se justifiant par l’isolement de ce territoire des actions habituelles du SPE, et par la 
possibilité d’articuler cette démarche au travail déjà entamé par la MIFE dans le cadre du projet 
LEADER +. 
 
Circulation de l’information économique 
Le Pays Bourgogne Nivernaise, chargé de l’accueil de porteurs de projets en lien avec les agents de 
développement des CC et des chambres consulaires, a organisé deux réunions d’informations pour 
les Agents de développement sur les aides économiques locales : présentation de la PIE et de 
l’ADIE. 
 
SRDE 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a participé à la réunion de concertation pour l’élaboration du 
Schéma Régional de Développement Economique. 
 
Journée Portes Ouvertes des fermes agricoles 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a été associé à l’opération organisée par la Chambre d’Agriculture. 
En 2005, la manifestation s’est déroulée à l’échelle des trois pays. Des exploitations agricoles 
ouvrent leurs portes durant un week-end (20 au 22 mai 2005). Le week-end s’adresse au grand 
public mais aussi aux candidats potentiels à l’installation, les élèves de lycée agricole, les 
agriculteurs et les élus locaux. Les objectifs sont de promouvoir les produits agricoles, de 
communiquer sur les techniques de production et de transformation, de mettre en valeur les 
initiatives collectives de diversification, de promouvoir des activités agricoles afin de susciter de 
nouvelles vocations. En 2005, sur le Pays Bourgogne Nivernaise, deux exploitations ont ouvert 
leurs portes pour une quarantaine de visiteurs. 
Pour l’opération 2006, sur chaque Pays, l’idée est de regrouper à l’échelle d’une Communauté de 
Communes souhaitant participer à la démarche, des exploitations qui ouvriront leurs portes un 
dimanche de juin. 
 
Journées du développement économique du Pays Charitois 
Le Pays Bourgogne a été associé pour définir l’organisation des deux journées dont la thématique 
était l’accueil de nouveaux arrivants en milieu rural. Cette opération a bénéficié d’une subvention à 
hauteur de 80% dans le cadre du Contrat de Pays. 
 
Collectif Ville Campagne 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est associé aux travaux du CVC sur la Charte d’accueil des 
nouveaux arrivants en milieu rural, les modalités d’organisation de la 4ème Foire à l’installation en 
2007, pôles d’excellence ruraux. Pour l’organisation de la prochaine Foire, le Pays Bourgogne 
Nivernaise a proposé d’une part que les territoires travaillent sur des offres par filière, pour une 
meilleure visibilité des opportunités d’affaires ; d’autre part un travail sur les besoins des territoires 
doit être mis en place.  
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Etude « filière viticole » 
L’étude, réalisée par une stagiaire durant les 6 premiers mois de l’année, avait pour objectif le 
diagnostic des besoins en terme de traitements des effluents vini-viticoles. Les rencontres avec les 
représentants de chaque syndicat ont permis de cibler les objectifs de chaque vignoble en matière 
de traitements d’effluents et d’une méthodologie à adopter. Le vignoble de Tannay n’a pas souhaité 
démarrer une telle étude en raison de sa taille et des caractéristiques de chacun de ses membres. 
Tous les viticulteurs des vignobles des Coteaux du Giennois et des Coteaux Charitois ont été 
rencontrés pour répondre à un questionnaire - diagnostic. Après examen du diagnostic par l’agence 
de l’eau Loire-Bretagne, seul le projet des Coteaux du Giennois est maintenu en raison d’une 
grande volonté des viticulteurs et d’une bonne dynamique sur le vignoble. 
Sur le vignoble de Pouilly, 74% des viticulteurs ont pris part à l’enquête concernant l’opportunité 
de création d’une station d’épuration collective pour le traitement des effluents vinicoles, mais 
seuls 50% d’entre eux souhaitent intégrer le projet du vignoble. Le dossier est en cours d’étude de 
faisabilité auprès de la DDE et des services de la Police de l’eau de la DDAF. 

 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « IDENTITE , PATRIMOINE ET PAYSAGES » 
 
L’animateur de la commission est Georges Narcy. 
 
La commission s’est réunie deux fois au cours de l’année avec la commission « Habitat, logement et mise 
en valeur des bourgs ». En effet, ces deux commissions sont chargées du suivi de la réalisation du Guide 
des préconisations architecturales et paysagères. Ce travail est réalisé par « l’Agence des 3 sens ». Un 
groupe de travail a été constitué pour aider le prestataire dans leurs travaux. Ce groupe s’est réuni deux 
fois au cours de l’année. 
 
Par ailleurs, le groupe de travail chargé du suivi de la fiche sur les milieux naturels s’est réuni une fois 
pour affiner le cahier des charges de l’appel à projet. 
 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « ATTRACTIVITE ET TOURISME » 
 
L’animateur de la commission est Gaëtan Gorce. 
 
La commission s’est réunie 4 fois en 2005, afin de suivre l’avancée des différents projets :  

�  actions collectives des offices de tourisme,  
�  réalisation d’une étude pour une transversale véloroute - voie verte entre la Loire à Vélo et le 

Canal du Nivernais, 
�  suivi de la révision du schéma directeur départemental de signalisation directionnelle et 

touristique, 
�   réalisation de la convention de développement touristique avec le Conseil général, 
�   étude du maillage pour la création d’aires d’accueil et de services pour les camping-cars, 
�  suivi des dossiers « tourisme » déposés au Pays. 

 
Un groupe de travail est chargé d’une réflexion globale sur l’itinérance au sein du Pays. Le travail réalisé 
actuellement permet de visualiser l’existant en termes d’hébergement, de sentiers et de services, pour les 
différentes pratiques itinérantes : pédestre, équestre et cyclo. 
 

Mise en réseau des Offices de tourisme 
Mise en place d’actions collectives :  
Le Pays Bourgogne Nivernaise a mis en place 6 réunions de travail avec les Offices de tourisme, 
dont 4 plus spécifiques sur l’action des Journées du Patrimoine afin de définir les actions collectives 
qui pouvaient être envisagées. 
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Ainsi, les 8 OT du Pays Bourgogne Nivernaise se sont associés pour la réalisation d’une plaquette 
d’information touristique à l’occasion des Journées du Patrimoine. La conception graphique a été 
confiée à un graphiste. Le Pays Bourgogne Nivernaise a coordonné la réalisation du document : 
programmes, photos, interface entre le concepteur et les OT. Un jeu concours a été mis en place. 
Une conférence de presse a permis de présenter la plaquette. 
L’objectif était d’apporter une plus-value dans l’information traditionnellement diffusée pour les 
Journées du Patrimoine et d’assurer un renvoi d’un site à l’autre. La plaquette a été distribuée à 3 
000 exemplaires. 
Les 8 OT ont validé la reconduction de l’action et réfléchissent à la mise en place d’un guide des 
animations et des manifestations pour 2006. 
 
Acquisition de l’outil TC Accueil 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a été à l’origine de deux réunions de présentation du logiciel auprès 
des OT de Cosne, Pouilly, La Charité et Clamecy. Un professionnel de l’entreprise TC Tourisme est 
intervenu. Les OT de La Charité et Clamecy devraient acquérir le logiciel et le matériel informatique 
en même temps que la finalisation des travaux d’aménagement de leurs locaux. 
 
Aménagement des locaux 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a participé aux réunions concernant l’aménagement des locaux des 
OT de La Charité sur Loire et de Clamecy. A Clamecy, le Pays a été associé aux diverses réunions 
de réflexion sur l’aménagement de l’espace d’accueil (avec la Communauté de communes des Vaux 
d’Yonne, l’OT et les architectes), ce groupe de réflexion s’est réuni 5 fois entre avril et décembre 
2005. Pour La Charité, le Pays Bourgogne Nivernaise a participé à la rédaction du cahier des charges, 
afin de faire appel à un concepteur ou architecte d’intérieur. 
 
Convention OT/collectivités de référence 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est associé aux réflexions liées à la rédaction des conventions qui 
lient l’OT et sa collectivité de référence. En 2005, les OT de Clamecy, Cosne, La Charité, et 
Prémery sont dans une démarche de renouvellement ou de création d’une convention. 
 
Suivi et accompagnement des porteurs de projets 
En 2005, l’animatrice tourisme a rencontré : 

�  11 porteurs de projets privés pour une création d’hébergement touristique thématique, 3 
dossiers ont été déposés au Pays, dont 2 sur une thématique pêche et un sur une thématique 
randonnée, 4 autres projets semblent pouvoir être finalisés en 2006 ; 

�  1 porteur de projet public, la commune de Surgy, pour la création d’hébergement 
touristique collectif. L’animatrice tourisme a été associée à la rédaction du cahier des 
charges d’une étude de faisabilité. 

�  6 porteurs de projets privés et publics pour la création de prestations touristiques à thèmes, 
dont 5 dossiers ont été déposés au Pays, et le 6ème est en projet pour 2006. Le Pays 
Bourgogne Nivernaise est par ailleurs associé au groupe de suivi de ces actions lorsqu’il 
s’agit d’une étude : Valorisation de la Maison d’Achille Millien et Carrefour International 
des Sauvignon. 

 
Convention de développement touristique 
En plus des aides départementales existantes en faveur des hébergements touristiques, le Conseil 
général souhaite par ce dispositif s’appuyer sur les pays pour adapter ses interventions aux besoins 
exprimés localement et mieux accompagner les initiatives publiques et privées. 
Signée en juin 2005, la convention de développement avec le Pays Bourgogne Nivernaise a pour 
vocation de soutenir la création d’aires d’accueil et de services pour les camping-cars, le 
développement du tourisme itinérant, et la valorisation de la ville de La Charité sur Loire. 
 
Etude pour la création d’une transversale véloroute – voie verte entre la Loire à Vélo et le Canal 
du Nivernais 
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Le Pays est entouré par deux projets structurants : la Loire à Vélo sur le département du Cher (à 
l’ouest) et la véloroute du Canal du Nivernais, qui s’inscrit dans le tracé du Tour de Bourgogne (à 
l’est). L’intérêt d’une liaison transversale entre ces deux tracés, à travers le territoire du Pays, est 
confirmé par le schéma national des véloroutes et voies vertes qui prévoit une liaison Bourges-
Auxerre. 
Afin de juger de la pertinence réelle de cette transversale, la commission tourisme et le CA ont 
validé un cahier des charges afin de faire appel à un cabinet pour une étude de faisabilité. 
L’appel d’offre a eu lieu en octobre, et l’audition des cabinets a permis de sélectionner le cabinet 
Alkhos. L’étude débutera en janvier, avec une première étape consacrée à l’analyse de la pertinence 
de la transversale, et une seconde étape sur la faisabilité technique et financière du tracé. 
 
 
 
Création d’aires d’accueil et de services pour les camping-cars 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a rencontré en juillet, avec le CDT, un représentant de la Fédération 
Française de Camping-caravaning afin de déterminer un maillage pertinent des aires d’accueil et de 
services pour les camping-cars sur le département et sur le Pays. Ainsi, en fonction de l’existant et 
des besoins, le maillage idéal prévoit la mise en place de 3 aires sur le Pays : deux sur le Val de 
Loire et une vers Prémery. 
Le Pays a également recensé les projets privés qui pouvaient être crées (via les supermarchés) et a 
lancé un appel d’offre, actuellement en cours, vers les 4 communautés de communes concernées par 
ce maillage. 
 
Refonte du schéma directeur départemental de signalisation directionnelle et touristique de la 
Nièvre 
Le Conseil général de la Nièvre a sollicité les Pays afin de participer à la refonte du schéma directeur 
départemental de signalisation directionnelle et touristique de la Nièvre, par un recensement et une 
hiérarchisation des sites touristiques. Le Pays Bourgogne Nivernaise a coordonné un groupe de 
travail réunissant les OT et les agents de développement des communautés de communes pour 
définir une méthodologie commune pour le recensement et la hiérarchisation des sites touristiques. 
Le Pays a ensuite accompagné chaque territoire dans son action de recensement et de hiérarchisation. 
Cette action permet de participer et éventuellement d’influencer la signalisation touristique du 
territoire et d’avoir une vision globale du patrimoine touristique du Pays. 
 
SRDT et Trophées du Tourisme de Bourgogne 
Le Pays Bourgogne Nivernaise a participé à la réunion de présentation du Schéma Régional de 
Développement du Tourisme, et était présent lors des Trophées du Tourisme de Bourgogne, à La 
Charité sur Loire, le 6 octobre. 

 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « PROXIMITE  » 
 
L’animateur de la commission est Jacques Edgar Rosa. 
 
La commission s’est réunie une seule fois dans l’année afin de proposer une nouvelle formulation de la 
fiche action « Transport des jeunes ». 
 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « HABITAT , LOGEMENT ET MISE EN VALEUR DES BOURGS » 
 
L’animateur de la commission est Michel Tolleron. 
 
La commission s’est réunie deux fois en collaboration avec la commission « Identité patrimoine et 
paysages » à propos du suivi du Guide des préconisations architecturales et paysagère. 
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De plus, le groupe de travail chargé de la mise en œuvre d’un Programme d’Intérêt Général sur la 
maîtrise des énergies a tenu une réunion. Ce travail n’a pas été suivi. 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « EDUCATION, FORMATION ET CULTURE » 
 
L’animateur de la commission est Jean Louis Lebeau. 
 
La commission ne s’est pas réunie une fois au cours de l’année afin d’examiner des projets avant le 
Conseil d’Administration. 
 
 
 
 
 
LES TRAVAUX DE LA COMMISSION « SANTE » 
 
L’animateur de la commission était initialement Constantin Rodriguez. Ce dernier, faute de temps, a cédé 
sa place à Jany Siméon en février 2004. Mr Siméon est depuis invité systématiquement au Conseil 
d’administration et au bureau du Pays avec une voie consultative. 
 
La commission s’est réunie à deux reprises au cours de l’année. Un travail cartographique présentant la 
démographie des professionnels de santé est en cours afin d’envisager des aide adaptées à notre territoire. 
 
 
LES CONTRATS « VILLE D ’APPUI » : 
 
Le pays comporte 3 villes d’appui : Cosne, Clamecy et La Charité.  Ces dernières peuvent bénéficier d’un 
contrat « Ville d’appui » avec le Conseil Régional de Bourgogne pour mettre en œuvre des actions 
communales répondant à la charte de développement du pays. 
Deux dossiers « ville d’appui » on été validés par le Conseil d’administration : 

�  Cosne : labellisé par le Pays le 4 janvier 2005, le contrat a été signé avec la Communauté de 
communes Loire et Nohain, pour la création d’une médiathèque dans la ville de Cosne. Le 
montant de l’enveloppe est de 457 340 €. 

�  Clamecy : labellisé par le Pays le 23 septembre 2005, le contrat permet l’aménagement de la 
rue Marié Davy, principale rue commerçant de Clamecy. Le montant de l’enveloppe est de  
219 800 €. 

�  La Charité : le projet n’est pas encore finalisé. Le montant de l’enveloppe ville d’appui est de 
249 710 €. 

 
 
LE CENTRE LOCAL D’I NFORMATION ET DE COORDINATION (CLIC) : 
 
A l’initiative du Pays Bourgogne Nivernaise, l'assemblée constitutive de l'association CLIC Bourgogne 
Nivernaise a eu lieu le 10 juin 2004. Des difficultés de financement de cette structure ont amené les élus 
du Pays à transférer le contrat « emploi jeune » dont était bénéficiaire le Pays Bourgogne Nivernaise, au 
CLIC. Cela permet de réduire les coûts de fonctionnement et de confier à Séverine GAUSSENS la 
gestion de cette structure. 
 
 
MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION  
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Le Pays Bourgogne Nivernaise, en partenariat avec la Mission d'Information sur la Formation et l'Emploi 
(MIFE) du haut nivernais, a participé activement à la constitution du dossier de Maison départemental de 
l’emploi et de la formation. Nous sommes membre du comité de pilotage départemental. 
 
 
PROGRAMME LEADER + « CANAL DU NIVERNAIS » 
 
Membre du groupe d’action local, le Pays Bourgogne Nivernaise participe aussi au comité technique 
chargé de donner un avis sur les dossiers de demande de subvention et de faire émerger des projets sur le 
territoire concerné (pour le Pays : Communauté de Communes des Vaux d’Yonne et Communauté de 
Communes la Fleur du Nivernais). Sur l’année 2005, le comité technique a émis un avis sur les dossiers 
suivants :  

�  le recrutement d’un chargé de mission pour la mise en place d’actions relatives au flottage du bois 
(CCVY),  

�  embauche d’un chargé de mission pour la pérennisation des chantiers d’insertion (SIVOM de 
Clamecy),  

�  Point d’Accès Publics Internet (CCVY),  
�  Nouvelles approches pour l’emploi et le développement local (MIFE),  
�  Eté musical en Vaux d’Yonne (OT de Clamecy),  
�  Festival des Perthuis (ACL),  
�  équipement véloroute (CCVY),  
�  équipement d’accueil et de services pour la véloroute (commune de Brèves).  

Sur le territoire du Pays, les projets concernent surtout le territoire de la Communauté de communes des 
Vaux d’Yonne. 
 
 
UNADEL 
 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est membre de l’Union Nationale des Acteurs du Développement Local. 
Cette structure permet d’avoir un lieu d’échange et d’information sur les politiques de développement 
local, mais aussi est un relais national des attentes locales. 
Fabien Lestrade est, au titre des animateurs de Pays, membre du Conseil d’administration de cette 
structure depuis le 5 octobre 2005. 
 
 
ADT 
 
Le 9 septembre 2005, le Comité départemental du Tourisme, Randonièvre et le Service Loisirs Accueil 
ont fusionné pour créer l’Agence de Développement Touristique de la Nièvre. Le Pays Bourgogne 
Nivernaise a été élu au bureau de cette structure. 
 
 
SPEL 
 
Le Service public de l’emploi local est un instance qui réunit l’ensemble des partenaires de l’emploi sur le 
territoire du Pays Bourgogne Nivernaise (ANPE, les PAIO, AFPA, ASSEDIC, Cap Emploi, les 
consulaires, MIFE, …). Le SPEL est chargé de décliner au niveau local les orientations nationales en 
faveur de l’emploi. Le Pays participe aux travaux collectifs de cette structure. Nous sommes aussi 
membre du SPE départemental. 
 
 
CONSULTATION DES JEUNES 
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En 2005, en partenariat avec les collèges et les lycées, nous avons proposé aux professeurs volontaires de 
réfléchir avec leurs élèves de 4ème et de 2nd à l’avenir du Pays Bourgogne Nivernaise. Il semble intéressant 
de recueillir l’avis des jeunes sur les orientations stratégiques à prendre dans le cadre du développement 
de notre (de leur) territoire. Cette action a été menée avec une classe de 4ème du Collège de Donzy et une 
classe de 4ème du Collège Claude Tillier de Cosne sur Loire. 
 
 
SCOT DE COSNE 
 
Le Pays Bourgogne Nivernaise est associé à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial de la 
Communauté de Communes Loire et Nohain. Il s’agit de la seule structure intercommunale du Pays 
engagée dans une telle démarche. 
 
 
EVOLUTION DES PAIO EN MISSION LOCALE 
 
Le Pays participe activement à l’élaboration de la future Mission Locale à l’échelle du territoire, dont la 
mission est d’accompagner les demandeurs d’emploi de moins de 26 ans. Cette structure sera le fruit de la 
fusion de deux Permanences Accueil Information et Orientation, l’une sur les cantons de Clamecy, 
Tannay et Varzy ; l’autre sur Cosne, Donzy, Pouilly, La Charité et Prémery. 
 
 
LES RELATIONS AVEC LES AUTRES PAYS 
 

�  Le chef de projet est associé aux rencontres régionales regroupant les directeurs des 15 Pays 
Bourguignons. Au cours de l’année 2005, ce sont 8 journées auquel nous avons participé. 

�  Deux rencontres avec les Pays riverains de la Loire ont eu lieu afin d’évoquer des projets de 
développement touristique communs le long du fleuve (canal, GR3, Loire, Loire à vélo, …). 

�  Plusieurs rencontres ont eu lieu entre les 3 chefs de projets nivernais durant l’année. 
 
Approbation à l’unanimité du rapport d’activité 200 5. 
 
 
3 - RAPPORT FINANCIER 
 
Voir pages suivantes 
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Budget du Pays Bourgogne Nivernaise 
 

 
DEPENSES PAR POSTE BP 2005 Réalisé  

Animation 
généraliste 

2006 

Animation 
thématique 

2006 

Actions contrat 
de pays 

prévisionnelles 
2006 

Autres 
2006   BP 2006 

Frais de personnel          

salaires et charges 70 400,00 53 427,66  38 000,00 35 000,00      73 000,00 

Fonctionnement          

adhésion 500,00 900,00  900,00        900,00 
acquisition matériel 3 760,00 2 488,87        2 500,00  2 500,00 
affranchissement 2 300,00 3 537,40  4 000,00        4 000,00 
assurance multirisques 250,00 197,23  400,00        400,00 
assurance véhicule 570,00 568,60  570,00        570,00 
carburant 1 200,00 1 647,58  1 700,00        1 700,00 
outil d'information et communication 1 320,00 1 649,32             
documentation générale et technique 400,00 541,50  700,00        700,00 
eau et électricité/gaz 280,00 649,48  -           
Entretien voiture - 206,09  200,00        200,00 
entretien des locaux 1 400,00 1 272,84  1 400,00        1 400,00 
entretien photocopieur 1 700,00 2 446,76  2 000,00        2 000,00 
entretien réparation matériel infor 500,00    500,00        500,00 
formation professionnelle continue 2 000,00    1 000,00        1 000,00 
fournitures administratives 2 500,00 4 834,05  5 000,00        5 000,00 
frais bancaires 40,00 23,64        30,00  30,00 
frais de déplacement 8 000,00 6 096,18  2 900,00 3 500,00      6 400,00 
frais de séminaire 200,00 621,00  500,00        500,00 
honoraires comptable 2 000,00 2 268,66  2 700,00        2 700,00 
Indemnités de stage - 1 623,00  -          
location boîte postale 60,00 54,69  60,00        60,00 
location immobilière 11 200,00 9 129,12  10 000,00        10 000,00 
location véhicule 2 150,00 2 144,52  2 150,00        2 150,00 
médecine du travail 300,00 157,87  -          
missions réceptions 2 000,00 361,59  1 000,00        1 000,00 
téléphone 900,00 1 246,90  1 300,00        1 300,00 
internet 600,00 530,46  600,00        600,00 
déménagement   1 350,30             
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remboursement trop perçu subvention   1 122,40  6 114,00        6 114,00 
          

DEPENSES PAR POSTE BP 2005 Réalisé  

Animation 
généraliste 

2006 

Animation 
thématique 

2006 

Actions contrat 
de pays 

prévisionnelles 
2006 

Autres 
2006   BP 2006 

          
Foire à l’installation 65 000,00 26 177,01      -      
Journal "Initiatives" 2005 25 000,00 4 792,37      -    0,00 
Journal « Initiatives » 2006          13 700,00    13 700,00 
Evaluation Pays          37 400,00    37 400,00 

Guide de préconisations architecturales 
et paysagères 1ère tranche 100 000,00 12 112,13      13 315,00    13 315,00 

Guide de préconisations architecturales 
et paysagères 2ème tranche          57 170,00    57 170,00 
Communication 14 325,00 14 324,49      20 534,00    20 534,00 
          

TOTAL DEPENSES 320 855,00 158 503,71  83 694,00 38 500,00 142 119,00 2 530,00  266 843,00 
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 FINANCEMENT BP 2005  Réalisé  

Animation 
généraliste 

2006 

Animation 
thématique 

2006 

Actions 
contrat de 

Pays 
prévisions 

nettes 2006 Autres 2006  BP 2006 
          

Cotisation 2006 55 948,00 57 661,40  15 516,00 11 550,00 27 643,00 1 830,00  56 539,00 
          
Fonds propres 9 023,00    13 336,00        13 336,00 

          
Intérêt financier 700,00 4 030,39        700,00  700,00 
          
CNASEA (emploi jeune) 15 000,00 13 270,50  - - - -  - 
          
Uniformation (DESS S 
Gaussens)   1 190,00             
          
Total Subventions    54 842,00 26 950,00 114 476,00      
Conseil Régional animation 2006      25 770,00 26 950,00      52 720,00 
Etat Animation 2005 78 184,00 89 644,00             
Emploi tremplin - -  19 072,00        19 072,00 
Solde subv expo CLIC (2004)   4 874,00             
Conseil Général (FDT) 10 000,00 20 000,00  10 000,00        10 000,00 

          
Conseil Général   

Foire à l’installation 52 000,00 21 134,85      -    - 
Etat   

Journal Initiatives 2005 20 000,00 3 290,00           - 
Conseil Régional             

Evaluation Pays          29 920,00    29 920,00 
Journal « Initiatives » 2006          10 960,00    10 960,00 

Guide de préconisations 1ère T 80 000,00 11 940,00      27 860,00    27 860,00 
Guide de préconisations 2ème T          45 736,00    45 736,00 

          
TOTAL RECETTES 320 855,00 227 035,14  83 694,00 38 500,00 142 119,00 2 530,00  266 843,00 

          
TOTAL DEPENSES (rappel) 320 855,00 158 503,71  83 694,00 38 500,00 142 119,00 2 530,00  266 843,00 

          
Solde 2005  0,00 68 531,43        
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Approbation à l’unanimité du rapport financier.  
 
Il vous est proposé d’affecter l’excédent 2005 au budget de fonctionnement de l’année 2006. 
 
Approbation à l’unanimité 
 
 
4 - DÉSIGNATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Le montant des subventions perçues par l’Association Pays Bourgogne Nivernaise étant supérieur à 150 000 
€ par pan, un commissaire aux comptes doit être désigné. 
 
Nous avons une proposition de la société COGEP pour un montant annuel de 1 700 €. 
 
Il vous est proposé de nommer :  

�  La société COGEP représentée par Monsieur Roger LECLERC comme titulaire 
�  Monsieur Philippe CHENE comme suppléant.+ 

 
Approbation à l’unanimité  
 
 
5 – ÉVALUATION DU CONTRAT DE PAYS ET RÉFLEXION SUR L’ELABORATION DU 
      CONTRAT DE PAYS 2007-2013 
 
Voir documents joints 
 
Nous avons acté plusieurs poins : 
 

- le nombre de commissions de travail a été ramené à 4 : 
o Travail, Activités et Emploi 
o Tourisme 
o Vie quotidienne et Services 
o Patrimoine, Habitat et Biodiversité 

 
- Le travail d’élaboration de notre prochain contrat de pays va s’appuyer sur des groupes de travail. 

Ces derniers sont chargés de faire des propositions concrètes aux commissions. Chaque membre 
d’un groupe de travail bénéficiera d’un accès Extranet afin d’avoir accès à un espace de travail 
collaboratif. 

 
L’inscription dans les groupes de travail est volontaire. Pour s’inscrire il suffit de le faire savoir à 
l’équipe technique du Pays. 
 
La liste des groupes de travail n’est pas fermée. Si vous souhaiter aborder un sujet qui ne serait 
pas traité, prendre contact avec Fabien LESTRADE afin d’envisager la constitution d’un nouveau 
groupe de travail. 
 

- Un rapprochement avec les Communautés de Communes est envisagé. L’assemblée estime 
judicieux de prendre le temps de consulter les élus intercommunaux afin de ne pas passer à côté 
d’un sujet important dans le prochain contrat de Pays. 

 
Il est possible de s’inscrire aux groupes de travail, les listes se trouvant dans la salle. 
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Commission TRAVAIL, ACTIVITES et 
EMPLOI 

�  16 - 25 ans : entrée dans la vie active 

�  Produits du terroir : soutenir les producteurs 
dans leurs activités d’information et de 
promotion de leurs produits 

�  Accompagnement des porteurs de projets : 
mieux répondre aux besoins des différents 
porteurs de projets (accueil et développement) 

�  Économie sociale et solidaire : réflexion sur 
l’implication du Pays dans cette dynamique 
créatrice d’emploi 

�  Culture de projet : donner envie aux jeunes de 
créer ou reprendre une entreprise 

 

Commission TOURISME 

�  Itinérance : maillage du territoire en sentiers et 
hébergements 

�  Hébergements et prestations : réflexion sur le 
nouveau dispositif d’accompagnement des 
projets 

�  Val de Loire : vers un schéma de 
développement du val de Loire 

�  Mise en réseau des acteurs du tourisme : 
soutenir les prestataires pour développer leur 
activité et créer des partenariats 

�  Fonctionnement des OTSI : pérenniser une 
organisation territoriale d’accueil et 
d’information des touristes tout au long de 
l’année 

�  Cyclo tourisme : réflexion sur des boucles 
locales de découverte à partir des vélo routes 
existantes 

Commission VIE QUOTIDIENNE et 
SERVICES 

�  Assises de la Mobilité : donner à tous les 
habitants les possibilités de se déplacer sur le 
territoire 

�  Assises de la Culture : passer des projets 
individuels à un projet collectif 

�  Sport : pérenniser les postes d’encadrants 

�  Équipements : définir les équipements sportifs 
et culturels structurants 

�  Jeunesse : accompagner les initiatives pour les 
jeunes 

�  Santé : mise en réseau des professionnels de 
santé 

�  Santé : remplacement des professionnels de 
santé 

�  Prévention : actions de préventions Pays (brevet 
de secourisme par exemple)  

 

Commission PATRIMOINE, HABITAT et 
BIODIVERSITÉ 

�  Assises des énergies renouvelables : accroître 
l’utilisation des énergies renouvelables dans le 
quotidien des habitants du Pays 

�  Sites naturels : préserver et mettre en valeur les 
sites naturels et les initiatives paysagères 

�  Préservation de l’eau : apporter des solutions 
durables pour mieux gérer la ressource en eau 

�  Guide des préconisations architecturales et 
paysagères : mettre en place des animations et 
des actions d’accompagnement du guide des 
préconisations

 
 


